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DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
  
 
 
L'an deux mil huit, le sept avril, à vingt heures trente, le Conseil Municipal s'est réuni en session 
ordinaire à la Mairie sous la présidence de Madame Sophie MÉTADIER, Maire. 

 
Etaient présents, 
 
Mesdames et Messieurs Michelle COURNARIE, Yves BANDEVILLE, Georgette 

BARRAULT, Raymonde VÉQUAUD, Adjoints 
Michèle GRATADE, Pascal BEAUSSIER, Dominique MACÉ , Michèle VILLATTE, 

Marie-Claire BOUIN, Joël ANTIER, Olivier PIQUEUX, Fabrice DAVOIGNEAU, Jean-Claude 
DUPAS,  Monique GUÉRY. 

 
Absent excusé, 
 

MM. Philippe MÉREAU (pouvoir à S.MÉTADIER), Estelle PATOZ (pouvoir à 
Y.BANDEVILLE), Frédéric DUPUIS (pouvoir à M. COURNARIE), Jérôme TARNIER. 

 
 

Le compte rendu du précédent Conseil a été adopté à l’unanimité. 
 

Le Conseil a choisi pour secrétaire Madame Dominique MACÉ. 
 
 
 
VOTE DES TAXES D’IMPOSITION 

 
Sur la proposition de la commission des finances, le Conseil municipal décide, à 

l’unanimité, les taux d’imposition pour 2008 : 
 
   Taxe d’habitation   :   12,33% 
   Taxe foncière bâtie   :   13,35% 
   Taxe foncière non bâtie  :   43,18% 
 
Madame la Maire rappelle au Conseil municipal les articles L 2121-21, L 2121-33 et L 

5211-7 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la désignation des délégués pour 
siéger au sein d’organismes extérieurs. 

 
Madame la Maire explique au Conseil municipal que M. Olivier PIQUEUX élu délégué 

suppléant à la Communauté de communes Loches-Développement le 25 mars 2008 a demandé à 
démissionner de ce poste. 

 
Madame la Maire propose de procéder à l’élection d’un nouveau délégué en remplacement 

de M. Olivier PIQUEUX. 
 
Madame Monique GUÉRY se présente. 
 
Après vote à bulletin secret, ont obtenu les voix suivantes : 
 
  Monique GUÉRY 17 
  blanc   1 
  Total 18 
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Madame Monique GUÉRY est élue déléguée suppléante à la Communauté de communes 
Loches-Développement. 

 
 
 
 
 
 

La séance se termine à 21h10. 
 

 


